
  

Liberté « Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction des collectivites et de l’environnement 

Bureau de Ia protection de l’environnement 

ARRÊTÉ DCE - BPE N° 2014-45 DU 18 JUIN 2014 

ARRETE 

autorisant la société Centre de Recyclage d'Automobiles du Limousin 
à exploiter un centre VHU au lieu-dit les Tourettes sur la commune de Saint Mathieu 

LE PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son livre V, titre I‘ et IV: ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU larrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux 
agréments des exploitants de broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations soumises à l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du code de l'environnement ; 

VU larrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R.516-I et suivants du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2712-1 (installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne approuvé par 
arrêté du 1* décembre 2009 ; 

VU le dossier déposé le 3 novembre 2010, et complété le 21 décembre 2011, par lequel la SARL Centre de 
Recyclage d'Automobiles du Limousin sollicite l'autorisation d'exercer une activité de centre VHU au 
lieu-dit les Tourettes sur le territoire de la commune de Saint Mathieur ; 

VU l'arrêté préfectoral DCE-BPE n° 2012-104 en date du 18 décembre 2012 portant ouverture d'une enquête 
publique du 4 février au 5 mars 2012 inclus sur la commune de Saint Mathieu : 

VU le registre d'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur remis en préfecture le 
2 avril 2013 ; 

VU l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Saint Mathieu ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
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VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 9 mai 2014 ; 

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques émis 
lors de sa séance du 27 mai 2014 ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 3 juin 2014 ; 

VU le mail du 10 juin 2014 par lequel l'exploitant indique ne pas avoir d'observation à formuler sur Le projet 
d'arrêté ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'instruction de la demande à montré que les impacts générés par les installations 
objets de la demande sont acceptables pour l'environnement sous réserve du respect de 

prescriptions, notamment en ce qui conceme les rejets aqueux, la gestion des déchets et 
les émissions sonores ; 

CONSIDERANT que l'instruction de la demande a montré que les dangers présentés par les installations 
sont acceptables sous réserve de mesures matérielles et organisationnelles que spécifie 
l'arrêté préfectoral, notamment en ce qui concerne l'entreposage des déchets ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation du site, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les inconvénients et dangers des installations 

pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement susvisé, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 : Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SARL Centre de recyclage d'automobiles du Limousin dont le siège social est situé à SAINT MATHIEU 

est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de SAINT MATHIEU, au lieu-dit « Les Tourettes », les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.1.2 : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

2/31



déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d’autorisation. 

ARTICLE 1.1.3 : Agrément des installations 

Le présent arrêté vaut agrément PR 87000015D pour une durée de six ans à compter de la notification de 
l'arrêté préfectoral. 

Nature du déchet 
Véhicules hors d'usage 

  Quantité maximale admise 

1000 véhicules/an 

Provenance Ï 
Région Limousin I   

      
  
Le numéro de l'agrément octroyé par le présent arrêté et sa date de fin de validité sont affichés de façon 
visible à l'entrée de l'installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  
‘ Niveau d'activité Rubrique Libellé de la rubrique Régime 

  Installation de traitement de déchets 
non dangereux à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 
2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 
2782. 
La quantité de déchets traités étant 
supérieure à 10 t/. ‘ 

Compactage des métaux ferreux et non-ferreux à la 2791 presse-cisaille : 15 t/j 

  
4 572 m° répartis comme suit : 
- une aire intérieure de 1 759 m? (cimentée) affectée au 
transit des véhicules en état (roulant) arrivant sur le site, 

Installation de stockage, dépollution, un bâtiment de 2 188 m° où aura lieu le transit des 

2712 

démontage, découpage ou broyage de 

véhicules hors d'usage ou de 
différents moyens de transports hors 
d'usage, la surface étant supérieure à 

véhicules accidentés ou ne pouvant rouler, le nettoyage 
des VHU, la dépollution et le démontage des véhicules, 
le stockage des pièces détachées et matériaux à 
recycler, ainsi que la mise en cube par la presse des 
VEU dépollués. 
- d’une aire extérieure de 625 m° (bétonnée) affectée au 
stockage temporaire des carcasses de véhicules. 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Niveau d'activité : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées. 

100 m? mais inférieure à 30 000 m°?.       
  
  
ARTICLE 1.2.2 : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  Parcelles Lieux-dits 

OD n° 47, 48 (en partie), 2195 (en partie), 2252, 2254, 2256, 2261 

Communes 

SAINT MATHIEU 

Les installations sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l’établissement 
annexé au présent arrêté. 

  

  Les Tourettes     
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
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déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux: 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 : Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments 

du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 : Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous. le chapitre 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 : Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. Compte tenu des dispositions de 

l'article 1.6.1 du présent arrêté mentionnant l'exploitation d'une installation dont la mise en 

activité est subordonnée à l'existence de garanties financières, le changement d'exploitant est 
soumis à autorisation préfectorale. 

ARTICLE 1.5.6 : Cessation d'activité 

Lorsque une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt 
de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
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- l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que 
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d’accès au site : 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
la surveillance des effets de l’instailation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement en cas de 
cessation définitive de toutes ses activités et qu’il permette un usage futur déterminé selon les 
dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées à l'article 1.2.1 
relevant de la rubrique 2791 de la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.6.2 : Montant et constitution des garanties financières 
Le montant des garanties financières étant inférieur à 75 000 euros, l’exploitant n’est pas tenu de les 
constituer. 

ARTICLE 1.6.3 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition : 

— la valeur datée du dernier indice public TPO1 ; 

la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 1.6.4 : Modification des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant ainsi que de tout 
changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties 
financières. 

ARTICLE 1.6.5 : Levée de l'obligation des garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totale ou 
partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux 
couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l’exploitant. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue 
aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 
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CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

26/11/12 Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2712-1 (installation d’entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage) de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement 
  

02/05/12 Arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 

exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage 
  

04/10/10 Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation : 
  

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 
autorisation 
  

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

15/03/05 Arrêté du 15/03/05 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de 
démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hoïs d'usage 
  

19/01/05 Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs 
agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage 
  

23/01/97   Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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TITRE 2 — GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et monuments. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1 : Envol des poussières — Propreté de l'installation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

— les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en 
cas de besoin. 

Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.2.2 : Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, 
placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les surfaces où 
cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de végétation sont mis en place. 

CHAPITRE 2.3 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.4 DÉCLARATION ET RAPPORT D'INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : P J p 

e une copie de la demande d’autorisation et du dossier qui l'accompagne, 

e le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l’installation, 

le dossier joint à la demande de renouvellement d'agrément, 

e _l’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation, 

e les résultats des mesures sur les effluents et le bruit, 

e les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

* Je registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents, 

le registre reprenant l’état des stocks et le plan de stockage annexé, 

* le plan de localisation des risques, et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par 

l’exploitation de l'installation, 

+ les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation, 

* le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux, 

les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques, 

les registres de vérification et de maintenance des moyens d’alerte et de lutte contre 

l'incendie, 

* les consignes de sécurité, 

les consignes d’exploitation, 

le registre de déchets, 

le plan d'implantation des installations comprenant notamment la localisation des différents 
ateliers et aires de stockage ainsi que le plan des réseaux de collecte des effluents et 
l'implantation de leurs ouvrages de traitement. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 3 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 : Prévention des nuisances odorantes 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l’installation, notamment pour 
éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux 
à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.2 : Emissions de polluants 

Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l’atmosphère, notamment les fluides contenus dans les 
circuits de climatisation, sont vidangés de manière à ce qu’aucuns polluants ne se dispersent dans 
l’atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche, dont le niveau de pression est 
contrôlable. 

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est effectué 
sur une aire convenablement aérée , ventilée et abritée des intempéries. 

Tout brûlage à l’air libre est strictement interdit. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

: CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 : Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 : Collecte des effluents 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par l’installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé 
dans le dossier de l'installation. Les vannes d’isolement sont entretenu régulièrement. 

9/31



ARTICLE 4.2.2 : Collecte des eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par 

un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les aires d’entreposage, les 

voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres 

surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 

moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l’exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 

enregistrés et tenus à disposition de l’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra 

pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, 

l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 

sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 4.3 REJETS 

ARTICLE 4.3.1 : Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 
au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse 
et présentées par l’exploitant dans son dossier afin d’intégrer les objectifs présentés à l’alinéa ci-dessus et de 
permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementales et des 

valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux polluants. À cet 
effet, un bassin de régulation des eaux de ruissellement correctement dimensionné permet de réguler le débit 

des eaux pluviales rejetées dans la Valoine. Ce bassin peut éventuellement être confondu avec le bassin 

requis à l'article 7.5.1.3. Dans ce cas le volume du bassin est égal à la plus grande des deux valeurs (volume 
du bassin de régulation ou du bassin de confinement). 

ARTICLE 4.3.2 : Mesure des volumes rejetés et points de rejets 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

ARTICLE 4.3.3 : Eaux souterraines 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

CHAPITRE 4.4 VALEURS LIMITES D'EMISSION 

ARTICLE 4.4.1 : Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (article L.1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
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a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif: 

—  pH5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) 

— température < 30° C 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration: 

— Matières en suspension : 600 mg/l 

-  DCO :2 000 mg/l 

—  DBOS : 800 mg/l 

Les valeurs limites spécifiées aux points a et b ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement 
dans le réseau public prévoit une valeur supérieure. 

c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station 
d'épuration) : 

— Matières en suspension : 35 mg/l. 

—  DCO : 125 mg/l. 

—  DBOS : 30 mg/l. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d’eau. 

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 
urbain, 

  

  

  

  

      

Paramètre | Concentration moyenne journalière (mg/l) 

Pb et ses composés 0,5 

Cr VI 0,1 

Métaux totaux 15 

Pb+Cu+CrENi+Zn+Sn+Cd+He+Fe+Al) 

Hydrocarbures totaux 10   
  

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d’eau. 

ARTICLE 4.4.2 : Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient ou de 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

L’évacuation des effluents recueillis doit se faire, soit dans les conditions prévues à la présente section, soit 
comme des déchets dans les conditions prévues au Titre 5 ci-après. 

ARTICLE 4.43 : Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la périodicité et la 
nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l’article 4.4.1 est effectuée tous 
les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu 
d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m/j, l'exploitant effectue également une 
mesure en continu de ce débit. 

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article sont adressés au plus tard dans le mois qui 
suit leur réalisation à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux. Ils sont 
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accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les 

actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée d'au moins 3 
ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.4 : Epandage 

L'épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

ARTICLE 5.1.1 : Déchets produits par l'installation 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution prévues aux différents points du présent arrêté. 

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 
l’environnement. 

ARTICLE 5.1.2 : Quantité maximale de déchets dangereux 

Les déchets dangereux issus de l’activité de dépollution des VHU sont limités aux quantités suivantes : 

— Huiles usagées : 1000 1, 

— Liquide de refroidissement : 1000 1, 

— Liquide de freins : 101, 

— Fluide frigorigène : 20 1, 

— Batteris'lt 

— Filtres à huile : 400 kg. 

ARTICLE 5.1.3 : Déchets entrants 

Les déchets acceptés sur l’installation sont les véhicules terrestres hors d’usage. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. Ils sont 

réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant. 

ARTICLE 5.1.4 : Entreposage 

Article $.1.4.1 : Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution 

L'empilement des véhicules terrestres hors d’usage est interdit, sauf s’il est utilisé des étagères à glissières 
superposées (type rack). 

Les véhicules terrestres hors d’usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de 6 mois. 

La zone d’entreposage est distante d’au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est 

imperméable et munie de dispositif de rétention. La zone d’entreposage des véhicules accidentés en attente 

d’expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle est imperméable et munie de rétentions. 
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Article 5.1.4.2 : Entreposage des pneumatiques 

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. La quantité 
maximale entreposée ne dépasse pas 25 m° et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 
2 mètres. 

L’entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à au moins 6 mètres des 
autres zones de l’installation. 

Ces dépôts sont en outre distants d’au moins 8 mètres des limites de propriété. 

Article 5.1.4,3 : Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres 
hors d'usage 

Toutes les pièces et fluides extraits des véhicules sont entreposés à l’abri des intempéries. 

Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d’usage (carburants, huiles de 
carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement, …) 
sont entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boites de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des 
conteneurs étanches ou contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényies (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de 
rétention. 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l’installation. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

Article 5.1.4.4 : Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution 

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie et 
d’éboulement, au maximum sur deux niveaux. La hauteur ne dépasse pas 3 mètres. 

La zone d'entreposage n'est pas accessible au public. 

ARTICLE 5.1.5 : Dépollution, démontage et découpage- 

L'aire de dépollution est aérée et ventilée, et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par 
l'exploitant peut réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre traitement. 

Article 5.1.5.1 : Opérations nécessaires à la dépollution 

— les carburants, les huiles moteur, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles 
hydrauliques, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base d’urée ainsi que tout autre 
fluide sont vidangés, et stockés séparément. 

— les gaz du circuit d'air conditionné sont récupérés conformément à l’article 3.1.2 du présent arrêté, 

— le verre est retiré, 

— les composants volumineux en matière plastique sont démontés, 

les composants susceptibles d’exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les 
prétensionneurs sont retirés ou neutralisés, 

les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont 
retirés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur, 

—. les pneumatiques sont démontés, 

— les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et 
chrome) sont retirés telle que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des 
commutateurs au mercure et la batterie. En particulier, les composants recensés comme contenant du 
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mercure sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la 
localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

les pots catalytiques sont retirés ; 

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 

automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
marques ; 

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire. 

ARTICLE 5.1.6 : Déchets sortants 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion 
des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés au titres I et titre 
IV du livre V du Code de l’environnement. 

Il s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations 
nécessaires à la reprise de tels déchets. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractère lisibles : 

la nature et le code des déchets conformément à l’annexe Il de l’article R. 541-8 du code de 

l’environnement, 

— les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5.1.7 : Registre et traçabilité 

L'exploitant tient le registre de police défini au chapitre ler du titre II du livre I] de la partie réglementaire 
du code pénal. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d’usage 
reçu les informations suivantes : 

— la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage, 

— le cas échéant, l’immatriculation du véhicule terrestre hors d’usage, 

— le numéro de série du véhicule frappé à froid sur le châssis, 

— le nom et l’adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestres hors d’usage, 

— la date de dépollution du véhicules terrestres hors d’usage, 

— la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d’usage, 

— le nom et l’adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule 
terrestre hors d’usage, 

la date d’expédition du véhicule terrestre hors d’usage dépollué, 

le nom et l’adresse de l’installation de traitement du véhicule terrestre hors d’usage dépollué. 

ARTICLE 5.1.8 : Brûülage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 : Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
environnement par les installations relevant du livre V -— titre I du Code de l'Environnement sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

ARTICLE 6.1.3 : Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, .….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICÉE 6.2.1 : Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivants : 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 

        
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h sauf dimanches et | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

(incluant le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2 : Niveaux limites de bruït 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n’excède pas 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe I. 
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CHAPITRE 6.4 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DES EMISSIONS SONORES 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 
valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 

méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des 

conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les cinq ans par une 
personne où un organisme qualifié. La première mesure est effectuée avant le 31 décembre 2014. 

  

TITRE 7 — PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1 : Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosibles ou émanations toxiques…) et la signale sur un panneau à l’entrée de la zone concernée. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

-- ARTICLE 7.1.2 : Etat des stocks de produits dangereux — étiquetage 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

ARTICLE 7.1.3 : Caractéristique des sols 

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôts des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le sol des 

aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces enduites de graisse sont imperméables et munis de 

rétention. 
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CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 : Comportement au feu des locaux 

Toutes les constructions doivent être conçues de manière à limiter les risques de propagation d'un éventuel 
incendie. 

Les bâtiments doivent être construits en matériaux incombustibles. 

ARTICLE 7.2.2 : Dispositions spécifiques à la presse et à l'aire d'entreposage des VHU non 
dépollués 

Une bande de 4 mètres de large est laissée libre autour de la presse et de l'aire d'entreposage des VHU non 
dépollués. 

ARTICLE 7.2.3 : Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 
services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 7.2.3.1 : Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et 
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15%, 

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par 
essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

— aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation définies aux IV et V ) et la voie engin. 

Article 7.2.3.2 : Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

— longueur minimale de 10 mètres, 

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

Article 7.2.3.3 : Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
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ARTICLE 7.2.4 : Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS DE SÉCURITÉ 

ARTICLE 7.3.1 : Clôture de l'installation 

L'installation est ceinte d’une clôture d’au moins 2,5 mètres de haut permettant d’interdire toute entrée non 
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre 

accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des 
heures d’ouverture. 

Tout dépôt de déchet est distant d’au moins 5 mètres de la clôture de l’installation. Les dépôts de matières 
inflammables ou combustibles ainsi que de VHU non-dépollués sont distants d'au moins 8 mètres des limites 
de propriétés et d'au moins 5 mètres de tout autre stockage. 

ARTICLE 7.3.2 : Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés. 

ARTICLE 7,3.3 : Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.4 : Installations électriques 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées périodiquement par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.5 : Systèmes de détection et d'extinction automatiques 

Chaque local technique est équipé d’un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection ou d’extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 

minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les compte-rendus sont tenus à disposition de 
l’inspection des installations classées. 
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En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.6 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

— d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

— d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou 
privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 
l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal 
de 120 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de 
secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). 
À défaut, une réserve d’eau d’au moins 240 mètres cubes destinée à l’extinction est accessible en 
toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des services 
départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter 
et permet de fournir un débit de 120m3/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 
disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de 
stockage ; 

—  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées. 

— Un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.3.7 : Plans des locaux et schéma des réseaux 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que 
les plans des locaux, qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours, ces plans devant 
mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles 
et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

ARTICLE 7.3.8 : Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de 
feu ; 

—  l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

— l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 
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— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc., 

- les modes opératoires ; 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions 
et nuisances générées ; 

— les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

— _i’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu’il met 
en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

CHAPITRE 7.4 EXPLOITATION 

ARTICLE 7.4.1 : Travaux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et notamment celles visées 
à l’article 8, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 
ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d'un "permis 

d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant une consigne particulière. 

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la 

sécurité de l'installation sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément 

désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par 
l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.4.2 : Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 : Rétentions 

Article 7.5.1.1 : Dimensionnement 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 1. 

Article 7.5.1.2 : Caractéristiques et règles de gestion 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. II en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Article 7.5.1.3 : Confinement des pollutions accidentelles 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. 

Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif 
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont 
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme: 

— du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, soit 240 m°, 

— du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part, 

— du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe, 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées. 

Ce dispositif est mis en place dans un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté. pl P pl P 
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TITRE 8 - CAHIER DES CHARGES DU CENTRE VHU 

CHAPITRE 8.1 TRAITEMENT DES VHU 

ARTICLE 8.1.1 : Dépollution 

Conformément à l’article R.543-164 du code de l’environnement, les opérations de dépollution détaillées à 
l'article 5.1.5.1 du présent arrêté sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d’usage. 

ARTICLE 8.1.2 : Eléments extraits du véhicule 

Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 

peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur 
agréé ; 

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, 

etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 

centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que 
matériaux ; 

— verre. 

En application du 12° de l’article R.543-164 du code de l’environnement susvisé, l’exploitant du centre 
VHU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus 

des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 

dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et de valorisation 

minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une coopération avec d’autres 
centres VHU agréés. 

L'exploitant du centre VHU est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de 

recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés 
à l’article R. 543-160 y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : en 
particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d’usage qu’il a 

traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article R.543-160 
du code de l’environnement. 

ARTICLE 8.1.3 : Composants démontés en vue de leur réutilisation 

L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur 
réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage approprié, lorsqu’il 

est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous 
réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 
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ARTICLE 8.1.4 : Gestion des déchets issus du traitement des VHU 

L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, 
sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement 
autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le 
transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du 
règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les 
transferts de déchets ; 

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les 
dispositions de l’article R.543-161 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 8.2 ASPECTS DOCUMENTAIRES 

ARTICLE 8.2.1 : Déclaration annuelle 

L’exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au Préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée et à l'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme 
électronique, la déclaration prévue par l’application du 5° de l’article R.543-164 du code de l’environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l’environnement, 
de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c) l’âge moyen des véhicules pris en charge ; 

d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle : 
€) le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
f) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers : 
g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 
h) les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 
i) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit le 
centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l’obligation de 
déclarer au sens du 5° de l’article R543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VEU agréé qui a pris en 
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l’obligation de communiquer au premier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 
5° de l’article R.543-164. 

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n+1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l’année n+1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation 
en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture 
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral. 

ARTICLE 8.2.2 : Données économiques 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, 
ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de 
réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage. 

L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R.543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l'équilibre économique de la filière. 
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ARTICLE 8.2.3 : Suivi des véhicules hors d'usage 

Article 8.2.3.1 : Certificat de destruction 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat. 

Article 8.2.3.2 : Traçabilité des véhicules hors d'usage 

L'exploitant du centre VHU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage, notamment en 

établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre des carcasses de 

véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages 
associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre 
VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d’usage 

préalablement traités correspondants. 

ARTICLE 8.2.4 : Certifications 

L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à l’article R.543-99 

du code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe I de l’arrêté du 

30 juin 2008 susvisé. 

L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 

pour un des référentiels suivants : 

e vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; . 

e certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d’usage et 
de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

e certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au Préfet du département dans lequel se situe l’installation. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 : Surveillance des eaux pluviales 

Des analyses annuelles seront effectuées sur les effluents aqueux rejetés au réseau d’eaux pluviales. Ces 
analyses seront effectuées en sortie du système de traitement des eaux de voirie. Elles porteront sur les 
paramètres définis à l’article 4.4.1 du présent arrêté. 

Ces analyses seront réalisées par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l’inspection des installations classées. 

Les résultats de ces mesures sont communiqués à l’Inspection des installations classées dans les deux mois 
suivant leur réalisation. 

ARTICLE 9.1.2 : Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié 
dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. La première mesure 
est réalisée dans les 3 mois suivant la mise en service de la presse. 

Les résultats de ces mesures sont communiqués à l’Inspection des installations classées dans les deux mois 
suivant leur réalisation. 

ARTICLE 9.1.3 : Surveillance de l'inspection des installations classées 

Des prélèvements, mesures ou analyses peuvent être demandés à tout moment à l'exploitant par l'inspecteur 
des installations classées. Les frais en résultant restent à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.2.1 : Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.1 du présent arrêté, 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant 
les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

L'inspection des installations classées peut demander la transmission périodique d'un rapport annuel 
relatif à ces surveillances. 

ARTICLE 9.2.2 : Analyse et transmission des résultats de mesure de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.3 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.3.1 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Avant le ler avril de chaque année, l'exploitant réalise la déclaration annuelle des émissions polluantes 
générées lors de l'année précédente. Cette déclaration doit répondre aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008 modifié susvisé. 
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TITRE 10 — ECHEANCES 

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Échéance 

Article 7.3.5 Mise en place de détection de fumées dans les 1 an à compter de la notification de 

locaux. l'arrêté 

. Mise en place d'un dispositif de confinement des |1 an à compter de la notification de 
Article 7.5.1.3 mr Us . Re 

eaux d'extinction d'incendie l'arrêté         
  

TITRE 11 - DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 11.1 PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 

Des prescriptions complémentaires peuvent à tout moment être imposées à l’exploitant dans les conditions 

prévues à l’article R.512-31 du Code de l’Environnement. 

CHAPITRE 14.2 SANCTIONS 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, le titulaire de la présente autorisation s’expose aux 
sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l’Environnement. 

CHAPITRE 14.3 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Les décisions du présent arrêté peuvent être déférées à la juridiction administrative : 

e par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de 
la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

e par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été 
notifiée. 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut aussi faire l'objet d'un recours 
administratif : 

e gracieux, adressé au Préfet de la Haute-Vienne — 1 rue de la Préfecture — BP 87031 — 

87031 LIMOGES CEDEX 

e hiérarchique, adressé au Ministre chargé des installations classées pour la protection de 
l'environnement (Ministre de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du 

Logement). 

CHAPITRE 14.4 NOTIFICATION 
  

Le présent arrêté est notifié à la SARL Centre de recyclage d'automobiles du Limousin. 
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CHAPITRE 14.5 PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint Mathieu pour y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision et les prescriptions 
auxquelles le site est soumis, sera affiché à la mairies de Saint Mathieu pendant une durée minimale d'un 
mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié pendant une durée minimale d’un mois sur le site internet de la préfecture à 
l’adresse suivante : www.haute-vienne.gouv.fr, Rubrique « Politiques Publiques », « Environnement », 
«ICPE », « Extrait des décisions ». 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le site par les soins du bénéficiaire de 
Parrêté. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 14.6 EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Haute-Vienne, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) chargé de l’inspection des installations classées, le maire de Saint 
Mathieu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
adressée au directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

Limoges, le 4 8 JUIN 2014 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général,       
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GLOSSAIRE 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Débit d'odeur » : conventionnellement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m‘/h, par le facteur de 

dilution au seuil de perception ; 

« Émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation); 

« Niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant » : conventionnellement, le facteur de dilution 

qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 
constituant un échantillon de population ; 

« Zones à émergence réglementée » : 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles, 

les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date du dépôt de dossier d’enregistrement, 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 

dépôt de dossier d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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ANNEXE 1 - RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES AUX VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne 
doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs-limites de la vitesse particulaire 

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

+ toutes les machines émettant des vibrations de manière continue, 

+ les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs-limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 
  

  

  

  

Fréquences 4Hz-8Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz-— 100 Hz 

Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s | 8 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 m/s 6 mm/s 

Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mm/s 4 rm/s           
  

12. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est 
inférieure à 500 ms. 

Les valeurs-limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 
  

  

  

  

Fréquences 4 Hz - 8 Hz 8 Hz -30 Hz © 30Hz-100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s ' 12 mm/s 

Constructions très sensibles 4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s         
  
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 
couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 100 
Hz, la valeur-limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l’intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un 
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l’environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 
suivant leur niveau de résistance : 

+ constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

* constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986 ; 

+ constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 
juillet 1986 ; 
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Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

e les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes, 

e Jes installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent, 

e les barrages, les ponts, 

° les châteaux d’eau, 

« Jes installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l’eau ainsi que les 

canalisations d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre, 

= les réservoirs de stockage de gaz, d’hydrocarbures liquides ou de céréales, 

e les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d’importance analogue, 

e les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates- 
formes de forage, pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme 
qualifié. Le choix de cet organisme doit être approuvé par l’inspection des installations classées. 

3. Méthode de mesure 

3.1. Éléments de base 

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont 
une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié 

sans tenir compte de l’azimut. 

Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un mur porteur, point 

d’appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction moderne). 

3.2. Appareïllage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l’enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire 

dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 

mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les 

capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage ..) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou 

provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l’élément principal de la 
construction. Il convient d’effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du 

fonctionnement de la source. 

Vu pour être annexé 

à mon arrêté du Ÿ ÿ JUIN 204 

pour le préfet et par délégation, 

le secrétaire géné     
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Voie d’accès au site 

    
  

  

Bâtiment contenant 

stockages et activités : 
- Stockages pièces 

carrosserie 

- stock tampon de 

véhicules, 

- atelier de nettoyage, 

dépollution, démontage, 

presse 

    
  

  

Portail d'accès au site 
    
  

Figure 2: Plan identifiant l'organisation interne du site (sur base plan cadastral) 

Vu pour être annexé 

àmon arrêté du ÿ & jüin £0t4 
ion,    LS 
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    Abri 
  

ANNEXE 2 — PLAN DE SITUATION 
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Maison des exploitants du 

site à l’étage 

      

  

  

Sous-sol : 

Locaux sociaux — 

Bureaux d'accueil 

visiteurs- stocks de pièces 
détachées. moteurs     

  

  

Cuves de stockages huiles 

usagées, essence gasoil, 
batterie,.…     

  

  
Parking salariés et 

visiteurs 
    

  

  

  

Zone de stockage des 

cubes de véhicules en 

attente d'enlèvement sous 
abri 

Zone de déchargement 

des véhicules       
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